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PRÉFET DES ALPES-MARITIMES

Direction régionale
des entreprises

de la concurrence
de la consommation

du travail et de l’emploi

Unité départementale
des Alpes-Maritimes

ARRETE N° 2018-02

Portant retrait d'enregistrement de la déclaration 
d'activité au titre des services à la personne

SERVICES A LA PERSONNE
www.entreprises.gouv.fr/services-
a-la-personne

Le préfet du département des Alpes-Maritimes,

VU le  code  du  travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à  R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement,

VU le décret n° 2016-750 du 06 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2016-878  du  22  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
monsieur le directeur régional adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l'emploi, responsable de l'unité départementale des Alpes-Maritimes,

VU la décision n° 2016-893 du 23 novembre 2016 de monsieur le directeur régional adjoint des
entreprises,  de la concurrence, de la consommation, du travail  et  de l'emploi,  responsable de
l'unité départementale des Alpes-Maritimes portant subdélégation de signature,

VU le récépissé de déclaration au titre des services à la personne n° 2016-505 enregistré au profit de la
SAS BUTTERFLY dont le siège social est situé  27 Boulevard de l'Ariane C/O Novaffaires  06300
NICE,

VU la mise en demeure adressée à la  SAS BUTTERFLY en LRAR  le 11 décembre 2017 pour non-
respect de ses obligations en matière statistique, retournée à l'unité départementale de la DIRECCTE
avec la mention «Destinataire inconnu à l’adresse»,

ARRETE

ARTICLE 1

L’enregistrement  de  la  déclaration  au  titre  des  services  à  la  personne  dont  bénéficiait  la  SAS
BUTTERFLY est retiré.
La décision prend effet à la date de signature du présent arrêté.

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (Direccte)
Porte de l’Arénas – 455, Promenade des Anglais CS 43311- 06206 NICE cedex 3 - : 04 93 72 76 00
Travail Info Service : 0 821 347 347 (0,12 € TTC/min)
www.travail-solidarite.gouv.fr - www.economie.gouv.fr



ARTICLE 2

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours,

- gracieux auprès du signataire du présent arrêté,

- hiérarchique auprès de :

Monsieur le ministre de l’économie,
Direction générale des entreprises,
Mission des services à la personne
6, rue Louise Weiss Télédoc 315

75703 Paris Cedex 13

- Contentieux auprès du :

TRIBUNAL ADMINISTRATIF
Villa la Côte

33 Bd Franck Pilate – BP 179
06303 NICE Cedex 4

Et ce, conformément aux dispositions prévues par la loi 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits
des citoyens dans leurs relations avec les administrations.

Fait à Nice, le 03 janvier 2018

Pour le préfet des Alpes-Maritimes,
et par subdélégation,

Pour le directeur régional adjoint, 
responsable de l’unité départementale,

La responsable du service,

Signé Claude Lise TREMOLIERES

2



PRÉFET DES ALPES-MARITIMES

Direction régionale
des entreprises

de la concurrence
de la consommation

du travail et de l’emploi

Unité départementale
des Alpes-Maritimes

ARRETE N° 2018-03

Portant retrait d'enregistrement de la déclaration 
d'activité au titre des services à la personne

SERVICES A LA PERSONNE
www.entreprises.gouv.fr/services-
a-la-personne

Le préfet du département des Alpes-Maritimes,

VU le  code  du  travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à  R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement,

VU le décret n° 2016-750 du 06 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2016-878  du  22  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
monsieur le directeur régional adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l'emploi, responsable de l'unité départementale des Alpes-Maritimes,

VU la décision n° 2016-893 du 23 novembre 2016 de monsieur le directeur régional adjoint des
entreprises,  de la concurrence, de la consommation, du travail  et  de l'emploi,  responsable de
l'unité départementale des Alpes-Maritimes portant subdélégation de signature,

VU le récépissé de déclaration au titre des services à la personne n° 2015-299 enregistré au profit du
Micro-entrepreneur BALZA Alexandra dont le siège social est situé  7 boulevard François suarez
06340 LA TRINITE,

VU la mise en demeure adressée au Micro-entrepreneur BALZA Alexandra en LRAR  le 11 décembre
2017 pour non-respect de ses obligations en matière statistique, retournée à l'unité départementale de
la DIRECCTE  avec la mention «Pli avisé et non réclamé»,

ARRETE

ARTICLE 1

L’enregistrement  de  la  déclaration  au  titre  des  services  à  la  personne  dont  bénéficiait  le  Micro-
entrepreneur BALZA Alexandra est retiré.
La décision prend effet à la date de signature du présent arrêté.

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (Direccte)
Porte de l’Arénas – 455, Promenade des Anglais CS 43311- 06206 NICE cedex 3 - : 04 93 72 76 00
Travail Info Service : 0 821 347 347 (0,12 € TTC/min)
www.travail-solidarite.gouv.fr - www.economie.gouv.fr



ARTICLE 2

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours,

- gracieux auprès du signataire du présent arrêté,

- hiérarchique auprès de :

Monsieur le ministre de l’économie,
Direction générale des entreprises,
Mission des services à la personne
6, rue Louise Weiss Télédoc 315

75703 Paris Cedex 13

- Contentieux auprès du :

TRIBUNAL ADMINISTRATIF
Villa la Côte

33 Bd Franck Pilate – BP 179
06303 NICE Cedex 4

Et ce, conformément aux dispositions prévues par la loi 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits
des citoyens dans leurs relations avec les administrations.

Fait à Nice, le 03 janvier 2018

Pour le préfet des Alpes-Maritimes,
et par subdélégation,

Pour le directeur régional adjoint, 
responsable de l’unité départementale,

La responsable du service,

Signé Claude Lise TREMOLIERES
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PRÉFET DES ALPES-MARITIMES

Direction régionale
des entreprises

de la concurrence
de la consommation

du travail et de l’emploi

Unité départementale
des Alpes-Maritimes

ARRETE N° 2018-04

Portant retrait d'enregistrement de la déclaration 
d'activité au titre des services à la personne

SERVICES A LA PERSONNE
www.entreprises.gouv.fr/services-
a-la-personne

Le préfet du département des Alpes-Maritimes,

VU le  code  du  travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à  R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement,

VU le décret n° 2016-750 du 06 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2016-878  du  22  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
monsieur le directeur régional adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l'emploi, responsable de l'unité départementale des Alpes-Maritimes,

VU la décision n° 2016-893 du 23 novembre 2016 de monsieur le directeur régional adjoint des
entreprises,  de la concurrence, de la consommation, du travail  et  de l'emploi,  responsable de
l'unité départementale des Alpes-Maritimes portant subdélégation de signature,

VU le récépissé de déclaration au titre des services à la personne n° 2016-737 enregistré au profit de la
SARL FKN dont le siège social est situé  2, rue Emmanuel Philibert   06300 NICE,

VU la mise en demeure adressée à la SARL FKN en LRAR  le 11 décembre 2017 pour non-respect de
ses obligations en matière statistique, retournée à l'unité départementale de la DIRECCTE  avec la
mention «Pli avisé et non réclamé»,

ARRETE

ARTICLE 1

L’enregistrement de la déclaration au titre des services à la personne dont bénéficiait la SARL FKN est
retiré.
La décision prend effet à la date de signature du présent arrêté.

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (Direccte)
Porte de l’Arénas – 455, Promenade des Anglais CS 43311- 06206 NICE cedex 3 - : 04 93 72 76 00
Travail Info Service : 0 821 347 347 (0,12 € TTC/min)
www.travail-solidarite.gouv.fr - www.economie.gouv.fr



ARTICLE 2

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours,

- gracieux auprès du signataire du présent arrêté,

- hiérarchique auprès de :

Monsieur le ministre de l’économie,
Direction générale des entreprises,
Mission des services à la personne
6, rue Louise Weiss Télédoc 315

75703 Paris Cedex 13

- Contentieux auprès du :

TRIBUNAL ADMINISTRATIF
Villa la Côte

33 Bd Franck Pilate – BP 179
06303 NICE Cedex 4

Et ce, conformément aux dispositions prévues par la loi 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits
des citoyens dans leurs relations avec les administrations.

Fait à Nice, le 03 janvier 2018

Pour le préfet des Alpes-Maritimes,
et par subdélégation,

Pour le directeur régional adjoint, 
responsable de l’unité départementale,

La responsable du service,

Signé Claude Lise TREMOLIERES
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PRÉFET DES ALPES-MARITIMES

Direction régionale
des entreprises

de la concurrence
de la consommation

du travail et de l’emploi

Unité départementale
des Alpes-Maritimes

ARRETE N° 2018-05

Portant retrait d'enregistrement de la déclaration 
d'activité au titre des services à la personne

SERVICES A LA PERSONNE
www.entreprises.gouv.fr/services-
a-la-personne

Le préfet du département des Alpes-Maritimes,

VU le  code  du  travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à  R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement,

VU le décret n° 2016-750 du 06 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2016-878  du  22  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
monsieur le directeur régional adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l'emploi, responsable de l'unité départementale des Alpes-Maritimes,

VU la décision n° 2016-893 du 23 novembre 2016 de monsieur le directeur régional adjoint des
entreprises,  de la concurrence, de la consommation, du travail  et  de l'emploi,  responsable de
l'unité départementale des Alpes-Maritimes portant subdélégation de signature,

VU le récépissé de déclaration au titre des services à la personne n° 2016-656 enregistré au profit de
SAS DIGICOURS dont le siège social est situé  120 Routes des Macarons C/O WTC2  06560
SOPHIA ANTIPOLIS,

VU la mise en demeure adressée à la  SAS DIGICOURS en LRAR  le 11 décembre 2017 pour non-
respect de ses obligations en matière statistique, restée sans effets à ce jour,

ARRETE

ARTICLE 1

L’enregistrement  de  la  déclaration  au  titre  des  services  à  la  personne  dont  bénéficiait  la  SAS
DIGICOURS est retiré.
La décision prend effet à la date de signature du présent arrêté.

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (Direccte)
Porte de l’Arénas – 455, Promenade des Anglais CS 43311- 06206 NICE cedex 3 - : 04 93 72 76 00
Travail Info Service : 0 821 347 347 (0,12 € TTC/min)
www.travail-solidarite.gouv.fr - www.economie.gouv.fr



ARTICLE 2

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours,

- gracieux auprès du signataire du présent arrêté,

- hiérarchique auprès de :

Monsieur le ministre de l’économie,
Direction générale des entreprises,
Mission des services à la personne
6, rue Louise Weiss Télédoc 315

75703 Paris Cedex 13

- Contentieux auprès du :

TRIBUNAL ADMINISTRATIF
Villa la Côte

33 Bd Franck Pilate – BP 179
06303 NICE Cedex 4

Et ce, conformément aux dispositions prévues par la loi 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits
des citoyens dans leurs relations avec les administrations.

Fait à Nice, le 03 janvier 2018

Pour le préfet des Alpes-Maritimes,
et par subdélégation,

Pour le directeur régional adjoint, 
responsable de l’unité départementale,

La responsable du service,

Signé Claude Lise TREMOLIERES
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PRÉFET DES ALPES-MARITIMES

 
Direction régionale

des entreprises
de la concurrence

de la consommation
du travail et de l’emploi

Unité départementale
des Alpes-Maritimes

ARRETE N° 2018-06

Portant abrogation de l’arrêté de retrait d'enregistrement de la
déclaration d'activité au titre des services à la personne

SERVICES A LA PERSONNE
www.entreprises.gouv.fr/services-
a-la-personne

Téléphone : 04.89.06.76.67 
Télécopie : 04.93.83.66.90

Raison sociale : SAS AU BON SERVICE CANNOIS
Enseigne ou nom commercial : AU BON SERVICE CANNOIS

Siret : 82052654900028

NUMERO DE DECLARATION : SAP820526549

Le préfet du département des Alpes-Maritimes,

VU le  code  du  travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à  R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement,

VU le décret n° 2016-750 du 06 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2016-878  du  22  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
monsieur le directeur régional adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l'emploi, responsable de l'unité départementale des Alpes-Maritimes,

VU la décision n° 2016-893 du 23 novembre 2016 de monsieur le directeur régional adjoint des
entreprises,  de la concurrence, de la consommation, du travail  et  de l'emploi,  responsable de
l'unité départementale des Alpes-Maritimes portant subdélégation de signature,

VU le récépissé de déclaration au titre des services à la personne n°  2016-748 enregistré au profit de
la SAS AU BON SERVICE CANNOIS  dont le siège social est situé à : 41 boulevard Alexandre
3   06400 CANNES, 

VU l’arrêté n° 2017-1065 du 07 décembre 2017 portant retrait d’enregistrement de déclaration au titre
des services à la personne de la SAS AU BON SERVICE CANNOIS,

VU le  recours  gracieux  formé  en  LRAR  le  15  décembre  2017  par  la  SAS  AU  BON  SERVICE
CANNOIS,

VU le changement de siège social de la SAS AU BON SERVICE CANNOIS,

Considérant que les manquements constatés de la SAS AU BON SERVICE CANNOIS au regard
de ses obligations en matière de transmission d'états d'activité prévues à l'article R7232-19 du
code du travail ne relevaient pas de la volonté directe de l’exploitant :

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (Direccte)
Porte de l’Arénas – 455, Promenade des Anglais CS 43311- 06206 NICE cedex 3 - : 04 93 72 76 00
Travail Info Service : 0 821 347 347 (0,12 € TTC/min)
www.travail-solidarite.gouv.fr - www.economie.gouv.fr



ARRETE

ARTICLE 1

L’arrêté n° 2017-1065 portant retrait  d’enregistrement de déclaration  de la  SAS AU BON SERVICE
CANNOIS est abrogé.

ARTICLE 2

Les termes du récépissé de déclaration n° 2016-748 sont inchangés et le siège social de la  SAS AU
BON SERVICE CANNOIS est transféré à :

- 28 rue Louis Nouveau
06400 CANNES 

ARTICLE 3

Le directeur régional adjoint, responsable de l’unité départementale des Alpes-Maritimes,
Le directeur départemental des Finances Publiques,
Sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture des Alpes-Maritimes.

Fait à Nice, le 04 janvier 2018

Pour le préfet des Alpes-Maritimes,
et par subdélégation,

Pour le directeur régional adjoint, 
responsable de l’unité départementale,

La responsable du service,

Signé Claude Lise TREMOLIERES
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PRÉFET DES ALPES-MARITIMES

Direction régionale
des entreprises

de la concurrence
de la consommation

du travail et de l’emploi

Unité départementale
des Alpes-Maritimes

ARRETE N° 2018-11

Portant retrait d'enregistrement de la déclaration 
d'activité au titre des services à la personne

SERVICES A LA PERSONNE
www.entreprises.gouv.fr/services-
a-la-personne

Le préfet du département des Alpes-Maritimes,

VU le  code  du  travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à  R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement,

VU le décret n° 2016-750 du 06 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2016-878  du  22  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
monsieur le directeur régional adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l'emploi, responsable de l'unité départementale des Alpes-Maritimes,

VU la décision n° 2016-893 du 23 novembre 2016 de monsieur le directeur régional adjoint des
entreprises,  de la concurrence, de la consommation, du travail  et  de l'emploi,  responsable de
l'unité départementale des Alpes-Maritimes portant subdélégation de signature,

VU le récépissé de déclaration au titre des services à la personne n° 2016-735 enregistré au profit de la
SAS FACILE CONNEXION dont le siège social est situé  220 BD DE LA MADELEINE   06000
NICE,

VU la décision d’abandon du bénéfice de la déclaration au titre des services à la personne formulée par
la SAS FACILE CONNEXION, 

ARRETE

ARTICLE 1

L’enregistrement de la déclaration au titre des services à la personne dont bénéficiait la SAS FACILE
CONNEXION est retiré.
La décision prend effet à la date de signature du présent arrêté.

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (Direccte)
Porte de l’Arénas – 455, Promenade des Anglais CS 43311- 06206 NICE cedex 3 - : 04 93 72 76 00
Travail Info Service : 0 821 347 347 (0,12 € TTC/min)
www.travail-solidarite.gouv.fr - www.economie.gouv.fr



ARTICLE 2

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours,

- gracieux auprès du signataire du présent arrêté,

- hiérarchique auprès de :

Monsieur le ministre de l’économie,
Direction générale des entreprises,
Mission des services à la personne
6, rue Louise Weiss Télédoc 315

75703 Paris Cedex 13

- Contentieux auprès du :

TRIBUNAL ADMINISTRATIF
Villa la Côte

33 Bd Franck Pilate – BP 179
06303 NICE Cedex 4

Et ce, conformément aux dispositions prévues par la loi 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits
des citoyens dans leurs relations avec les administrations.

Fait à Nice, le 08 janvier 2018

Pour le préfet des Alpes-Maritimes,
et par subdélégation,

Pour le directeur régional adjoint, 
responsable de l’unité départementale,

La responsable du service,

Signé Claude Lise TREMOLIERES
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PRÉFET DES ALPES-MARITIMES

Direction régionale
des entreprises

de la concurrence
de la consommation

du travail et de l’emploi

Unité départementale
des Alpes-Maritimes

ARRETE N° 2018-29

Portant retrait d'enregistrement de la déclaration 
d'activité au titre des services à la personne

SERVICES A LA PERSONNE
www.entreprises.gouv.fr/services-
a-la-personne

Le préfet du département des Alpes-Maritimes,

VU le  code  du  travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à  R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement,

VU le décret n° 2016-750 du 06 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2016-878  du  22  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
monsieur le directeur régional adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l'emploi, responsable de l'unité départementale des Alpes-Maritimes,

VU la décision n° 2016-893 du 23 novembre 2016 de monsieur le directeur régional adjoint des
entreprises,  de la concurrence, de la consommation, du travail  et  de l'emploi,  responsable de
l'unité départementale des Alpes-Maritimes portant subdélégation de signature,

VU le récépissé de déclaration au titre des services à la personne n° 2016-982 enregistré au profit du
Micro-entrepreneur SUTTER Nathalie dont le siège social est situé  les gaveliers 1600 av.General
garbay bat A 06210 LA NAPOULE,

VU la déclaration de cessation d’activité du Micro-entrepreneur SUTTER Nathalie à compter du 14
décembre 2017, 

Considérant que le Micro-entrepreneur SUTTER Nathalie a cessé son activité au titre des services
à la personne :

ARRETE

ARTICLE 1

L’enregistrement  de  la  déclaration  au  titre  des  services  à  la  personne  dont  bénéficiait  le  Micro-
entrepreneur SUTTER Nathalie est retiré.
La décision prend effet à la date de signature du présent arrêté.

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (Direccte)
Porte de l’Arénas – 455, Promenade des Anglais CS 43311- 06206 NICE cedex 3 - : 04 93 72 76 00
Travail Info Service : 0 821 347 347 (0,12 € TTC/min)
www.travail-solidarite.gouv.fr - www.economie.gouv.fr



ARTICLE 2

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours,

- gracieux auprès du signataire du présent arrêté,

- hiérarchique auprès de :

Monsieur le ministre de l’économie,
Direction générale des entreprises,
Mission des services à la personne
6, rue Louise Weiss Télédoc 315

75703 Paris Cedex 13

- Contentieux auprès du :

TRIBUNAL ADMINISTRATIF
Villa la Côte

33 Bd Franck Pilate – BP 179
06303 NICE Cedex 4

Et ce, conformément aux dispositions prévues par la loi 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits
des citoyens dans leurs relations avec les administrations.

Fait à Nice, le 12 janvier 2018

Pour le préfet des Alpes-Maritimes,
et par subdélégation,

Pour le directeur régional adjoint, 
responsable de l’unité départementale,

La responsable du service,

Signé Claude Lise TREMOLIERES
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PRÉFET DES ALPES-MARITIMES

Direction régionale
des entreprises

de la concurrence
de la consommation

du travail et de l’emploi

Unité départementale
des Alpes-Maritimes

AVENANT2 N° 2018-49

A L'ARRETE N° 2013-907 PORTANT AGREMENT  
AU TITRE DES SERVICES A LA PERSONNE

SERVICES A LA PERSONNE

Téléphone : 04.89.06.76.67 

Télécopie : 04.93.83.66.90

Raison sociale : Association ABC DEPENDANCE
Enseigne ou nom commercial : ABC DEPENDANCE

Siret : 50467075300038

www.entreprises.gouv.fr/services-
a-la-personne

NUMERO D'AGREMENT : SAP504670753 

Le préfet du département des Alpes Maritimes,

VU le code du travail et notamment les articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-12, D.7231-1, D.7231-
2 et D.7233-1,

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement,

VU le décret n° 2016-750 du 06 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration,

VU l’arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l’article R.7232-6 du code du
travail,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2016-878  du  22  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
monsieur le directeur régional adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l'emploi, responsable de l'unité départementale des Alpes-Maritimes,

VU la décision n° 2016-893 du 23 novembre 2016 de monsieur le directeur régional adjoint des
entreprises,  de la concurrence, de la consommation, du travail  et  de l'emploi,  responsable de
l'unité départementale des Alpes-Maritimes portant subdélégation de signature,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2013-907  portant  agrément  au  profit  de  l’Association  ABC
DEPENDANCE dont le siège social est situé 18A, avenue Pasteur Le Provence Bât A  06600
ANTIBES,

VU la déclaration de changement de siège social présentée par l’Association ABC DEPENDANCE,

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (Direccte)
Porte de l’Arénas – 455, Promenade des Anglais CS 43311- 06206 NICE cedex 3 - : 04 93 72 76 00
Travail Info Service : 0 821 347 347 (0,12 € TTC/min)
www.travail-solidarite.gouv.fr - www.economie.gouv.fr



ARRETE

ARTICLE 1

Le siège social de l’Association ABC DEPENDANCE est transféré à :

− 828 chemin des 4 chemins
Espace médical des 4 chemins
06600 ANTIBES

ARTICLE 2

Cet avenant prend effet le 21 novembre 2017.

ARTICLE 3

Les autres clauses de l'agrément initial sont inchangées.

ARTICLE  4

Le directeur régional adjoint, responsable de l’unité départementale des Alpes-Maritimes,
Le directeur départemental des finances publiques,
Sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture des Alpes-Maritimes.

Fait à Nice, le 25 janvier 2018

Pour le préfet des Alpes-Maritimes,
et par subdélégation,

Pour le directeur régional adjoint, 
responsable de l’unité départementale,

La responsable du service,

Signé Claude Lise TREMOLIERES
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PRÉFET DES ALPES-MARITIMES

Direction régionale
des entreprises

de la concurrence
de la consommation

du travail et de l’emploi

Unité départementale
des Alpes-Maritimes

Récépissé de modification d'une déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

n° 2018-13

SERVICES A LA PERSONNE
www.entreprises.gouv.fr/services-
a-la-personne

Téléphone : 04.89.06.76.67 
Télécopie : 04.93.83.66.90

Raison sociale : Entrepreneur Individuel GUGLIELMAZZI Nicolas 
Enseigne ou nom commercial : MATHS ATTITUDE

Siret : 48444305600029

NUMERO DE DECLARATION : SAP484443056

Le préfet du département des Alpes-Maritimes,

VU le  code  du  travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à  R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 

VU le décret n° 2016-750 du 06 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2016-878  du  22  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
monsieur le directeur régional adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l'emploi, responsable de l'unité départementale des Alpes-Maritimes,

VU la décision n° 2016-893 du 23 novembre 2016 de monsieur le directeur régional adjoint des
entreprises,  de la concurrence, de la consommation, du travail  et  de l'emploi,  responsable de
l'unité départementale des Alpes-Maritimes portant subdélégation de signature,

VU le récépissé de déclaration au titre des services à la personne n° 2016-45 de l’Entrepreneur
Individuel GUGLIELMAZZI Nicolas  dont le siège social  est  situé 16, rue Foncet   06000
NICE,

CONSTATE,

qu’en  application  des  dispositions  du  code  du  travail  susvisées,  une  demande  de  modification  de
déclaration d’activité de services à la personne a été déposée auprès de l’unité départementale des Alpes
Maritimes de la DIRECCTE PACA  par l’Entrepreneur Individuel GUGLIELMAZZI Nicolas. 
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Cette  modification  porte  sur  le  changement  de  siège  social  de  l’Entrepreneur  Individuel
GUGLIELMAZZI Nicolas situé à :

− 34 rue Gioffredo
C/O HERMETYS
06000 NICE

Elle prend effet le 29 novembre 2017. 

Ce récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Alpes-Maritimes.

Fait à Nice, le 09 janvier 2018

Pour le préfet des Alpes-Maritimes,
et par subdélégation,

Pour le directeur régional adjoint, 
responsable de l’unité départementale,

La responsable du service,

Signé Claude Lise TREMOLIERES
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PRÉFET DES ALPES-MARITIMES

Direction régionale
des entreprises

de la concurrence
de la consommation

du travail et de l’emploi

Unité départementale
des Alpes-Maritimes

Récépissé de modification d'une déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

n° 2018-25

SERVICES A LA PERSONNE
www.entreprises.gouv.fr/services-
a-la-personne

Téléphone : 04.89.06.76.67 
Télécopie : 04.93.83.66.90

Raison sociale : Micro-entrepreneur EL ACHKAR Marie-Odile

Siret : 79170133700028

NUMERO DE DECLARATION : SAP791701337

Le préfet du département des Alpes-Maritimes,

VU le  code  du  travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à  R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 

VU le décret n° 2016-750 du 06 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2016-878  du  22  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
monsieur le directeur régional adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l'emploi, responsable de l'unité départementale des Alpes-Maritimes,

VU la décision n° 2016-893 du 23 novembre 2016 de monsieur le directeur régional adjoint des
entreprises,  de la concurrence, de la consommation, du travail  et  de l'emploi,  responsable de
l'unité départementale des Alpes-Maritimes portant subdélégation de signature,

VU le  récépissé  de  déclaration  au  titre  des  services  à  la  personne  n°  2014-1034  du  Micro-
entrepreneur EL ACHKAR Marie-Odile dont le siège social est situé Corot B Orée de Vence
76 chemin de la pierre droite  06140 VENCE,

CONSTATE,

qu’en  application  des  dispositions  du  code  du  travail  susvisées,  une  demande  de  modification  de
déclaration d’activité de services à la personne a été déposée auprès de l’unité départementale des Alpes
Maritimes de la DIRECCTE PACA  par le Micro-entrepreneur EL ACHKAR Marie-Odile.
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Cette modification porte sur le  changement de siège social  du  Micro-entrepreneur EL ACHKAR
Marie-Odile situé à :

− 73 chemin des Chênes Verts
La Marjolaine
06140 TOURRETTES SUR LOUP

Elle prend effet le 01 novembre 2017. 

Ce récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Alpes-Maritimes.

Fait à Nice, le 12 janvier 2018

Pour le préfet des Alpes-Maritimes,
et par subdélégation,

Pour le directeur régional adjoint, 
responsable de l’unité départementale,

La responsable du service,

Signé Claude Lise TREMOLIERES
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